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Retards persistants à la MDMPH de Lyon – application du délai légal de 4 mois
Question écrite n° 8608

Texte de la question

Mme Tiffany Joncour attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les retards préoccupants constatés
dans le traitement des dossiers par la Maison départementale et métropolitaine des personnes handicapées
(MDMPH) de Lyon. Conformément aux dispositions de l'article R. 241-33 du code de l'action sociale et des
familles, les MDPH disposent d'un délai maximal de quatre mois pour instruire les demandes qui leur sont
adressées. Or cette exigence légale est aujourd'hui très largement méconnue dans de nombreux territoires.
Selon les données 2024 de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), le délai moyen national
de traitement des dossiers s'élève à 4,7 mois. Dans la Métropole de Lyon, ce délai atteint désormais six mois,
témoignant d'une dégradation continue depuis 2022. Mme la députée a été saisie par plusieurs familles
confrontées à ces retards, notamment celle d'un enfant porteur de troubles du spectre autistique, pour qui le
renouvellement de droits essentiels reste suspendu à une instruction sans visibilité ni garantie de délai. Cette
même famille avait déjà dû saisir la justice pour faire reconnaître les droits de leur enfant à une orientation
médico-sociale adaptée. Ces situations, dramatiques sur le plan humain, sont la conséquence directe de
moyens manifestement insuffisants, d'un pilotage technique lacunaire et d'une absence de volonté politique forte
pour faire de l'accompagnement du handicap une véritable priorité nationale. Elle lui demande donc quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre, de manière urgente, pour garantir le respect effectif du délai
réglementaire de quatre mois, en particulier au sein de la MDMPH de Lyon. Elle l'interroge également sur les
renforts humains, financiers et techniques qu'elle compte mobiliser à cette fin, afin de restaurer la confiance des
usagers dans une institution censée porter les droits fondamentaux des personnes en situation de handicap.
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